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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

appareils téléphoniques
Question écrite n° 110115

Texte de la question

Face au développement de la géolocalisation, la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL)
vient de lancer une campagne de sensibilisation afin de préserver la liberté de circuler librement et
anonymement. C'est pourquoi M. Jean-Pierre Giran demande à M. le ministre auprès de la ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie, chargé de l'industrie, de l'énergie et de l'économie numérique, de bien
vouloir lui faire connaître son sentiment sur les risques liés à la géolocalisation et s'il entend soutenir et relayer
les actions de la CNIL en ce domaine.
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